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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONS ElL 

Vingt-septieme session ordinaire 

Geneve, 29 octobre 1993 

ADDITIF DU DOCUMENT C/27/9 

(RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 
DU COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE) 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

l. A sa trente-troisieme session, tenue le 27 octobre 1993, le Comite admi
nistratif et juridique a adopte le projet de version revisee et mise a jour de 
l'Accord administratif type l'UPOV pour la cooperation internationale en 
matiere d'examen des varietes qui figure en annexe, en vue de son adoption par 
le Conseil a sa presente session. 

4197V 

2. Le Conseil est prie d'adopter le 
texte qui figure en annexe. 

[L'annexe sujt] 
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ANNEXE 

PROJE'l' 

ACCORD ADMINIS'l'RA'l'IF 'l'YPE POUR LA COOPERA'l'ION IN'l'ERNA'l'IONALE 
EN MATIERE D' EXAMEN DES DEMANDES 

7as 

CONSCIEN'l'ES de l'importance que revet la cooperation entre les membres de 
l'Union internationale pour la protection des obtentions vegetales (UPOV) 
dans le domaine de l'examen de la distinction, de l'homogeneite et de la 
stabilite des varietes faisant l'objet de demandes de droits d'obtenteur, 
en tant que moyen d 'optimiser la gest ion de leur systeme de protect ion 
des obtentions vegetales, 

CONSIDERANT que la cooperation peut revetir des formes diverses en fonc
tion des particularites biologiques, techniques et economiques propre a 
chaque taxon botanique, 

CONVAINCUES que la centralisation de l'examen et l'uniformisation des 
procedures techniques promue par d'autres formes de cooperation se reper
cutent favorablement sur les echanges internationaux dans le domaine des 
varietes et des semences, 

CONSIDERANT que, lorsque la centralisation de l'examen n'a pas ete reali
see, il peut etre opportun que l'examen de la distinction, de l'homoge
neite et de la stabilite d'une variete deposee dans plusieurs Etats ne 
soit effectue qu'une seule fois, 1 

CONSIDERANT que le present Accord doit etre con~u de telle maniere qu'il 
puisse aussi servir de base pour une cooperation dans des domaines voisins 
de la protection des obtentions vegetales, notamment dans la gestion des 
catalogues des varietes admises a la commercialisation,2 

CONSIDERANT que les parties sont egalement desireuses de conclure des 
accords comparables avec d'autres membres de l'Union, et qu'il est de ce 
fait necessaire de fonder le present Accord sur 1' Accord administratif 
type pour la cooperation internationale en matiere d'examen des varietes 
etabli par l'UPOV et adopte par son Conseil a sa •.• session ordinaire, 
le [date], 

CONSIDERANT que tout accord en la matiere doit necessairement etre reexa
mine, evalue et ajuste periodiquement, 

la partie A 

et 

la partie B 

sont convenues de ce qui suit 
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Article premier 

l) Le service A assure les prestations suivantes au service B, a la demande 
de celui-ci, pour les variE~tes qui font l'objet, aupn?s du service B, d'une 
demande de droit d'obtenteur, conformement a la Convention internationale pour 
la protection des obtentions vegetales, ou d'inscription au catalogue national 
des varietes admises a la commercialisation : 

i) pour les genres et especes dont la liste figure a l'annexe A.l, l'exe
cution de l'examen de la distinction, de l'homogeneite et de la stabilite de 
la variete en cause; 

ii) pour les genres et especes dont la liste figure a l' annexe A. 2 [ou 
A.2/B.2], l'execution de la partie de l'examen specifiee dans ladite annexe; 

iii) pour les genres et especes dont la liste figure a l'annexe A.3, la 
supervision de l' examen de la variete, lorsque celui-ci est effectue sur son 
territoire par le deposant ou, pour le compte de celui-ci, par un tiers, et 
l'evaluation de ses resultats. 

iv) pour les genres et especes dont la liste figure a l'annexe A.4 [ou 
A. 4/B. 4]' la fourni ture des resul tats de l' examen ou de la supervision quI i l 
aura effectue ou accepte d'effectuer a la suite d'une demande anterieure; 

2) Le service B assure, dans les memes conditions, les prestations precitees 
au service A, pour les genres et especes dont les listes figurent aux annexes 
B.l, B.2 [ou A.2/B.2], B.3 et B.4 [ou A.4/B.4], respectivement. 

3) Les services peuvent convenir, sur une base ad hoc, d'appliquer le present 
Accord a une variete d'un genre ou d'une espece ne figurant pas a l'annexe 
pertinente. 

4) Aux fins du present Accord, on entend par 

i) "service prestataire" le service qui procede a l'une des activites 
specifiees aux sous-alineas i) a iv) de l'alinea l) ci-dessus; 

ii) "service recepteur" le service pour le compte duquel l'une des acti
vites precitees est executee. 

Article 2 

Lorsque le Conseil de l'UPOV a adopte des Principes directeurs pour la 
conduite de l'examen d'une espece visee par le present Accord, l'examen est 
conduit conformement a ces Principes directeurs. A defaut, les services 
adoptent d'un commun accord les methodes a suivre pour l'examen avant que le 
present Accord ne soit applique a l'espece en question. 

Article 3 

l) Pour chaque var iete, le service prestataire soumet au service recepteur, 
selon le cas : 

i) les rapports relatifs a chaque periode d'examen et un rapport final 
d'examen; 
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ii) les rapports relatifs a la partie de l'examen qu'il est charge d'exe
cuter; 

iii) les rapports relatifs ala supervision de l'examen effectue par Je 
deposant ou pour son compte et a l'evaluation de ses resultats, et un rapport 
final d'examen. 

2) Le rapport final d'examen expo~e dans le detail les resullats des essais 
concernant les caracteres de la variete et donne l'avis du service prestataire 
sur la distinction, l'homogeneite et la stabilite de la variete. Lorsque 
celle-ci est jugee presenter les qualites en question ou lorsque le service 
recepteur en fait la demande, une description de la variete est jointe au 
rapport. 

3) Les rapports et les descriptions doivent etre rediges en (langue) . 

4) Tout probleme doit immediatement etre signale au service recepteur. 

5) En ce qui concerne les conditions de distinction, d'homogeneite et de 
stabilite, le service recepteur statue sur la demande, en principe, sur la base 
du rapport final d'examen, ou en prenant dument compte des rapports partiels 
fournis par le service prestataire. Lorsque des circonstances exceptionnelles 
le justifient, il peut proceder a des essais complementaires. S' il choisit 
d'y proceder, il en informera le service prestataire. 

Article 4 

l) Les services prennent toutes les mesures necessaires pour proteger les 
droits du deposant. 

2) Sauf autorisation expresse du service recepteur et du deposant, le service 
prestataire doit s'abstenir de fournir a un tiers du materiel des varietes dont 
l'examen a ete sollicite. 

3) Seuls auront acces aux documents et aux parcelles d'essais : 

i) le service recepteur, le deposant et toute personne dument autorisee; 

ii) le personnel necessaire de l'institution qui effectue l'examen et les 
experts specialement appeles a cet effet et qui sont tenus au secret profes
sionnel en service public. Ces experts n'ont acces aux formules des varietes 
hybrides que si cela est strictement indispensable et si le deposant ne formule 
aucune objection. 

Le present alinea n'exclut pas l'acces general des visiteurs aux parcelles 
d'essais, a condition qu'il soit dument tenu compte de l'alinea l) ci-dessus. 

4) Si un autre service a la qualite de service recepteur en vertu d'un accord 
similaire, l'acces peut egalement etre accorde conformement aux regles appli
cables en vertu de cet accord. 

Article 5 

Si, dans le cas d'une prestation mentionnee a l'article l.l)iv) ci-dessus, 
la demande anterieure est rejetee ou retiree, les services peuvent convenir de 
la poursuite de l'examen ou de la supervision pour le compte du service recep
teur. 
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Article 6 

Les details pratiques relatifs a l'application du present Accord- notam
ment toutes dispositions ayant trait aux emoluments, aux formulaires de deman
des, aux questionnaires techniques et aux conditions prescrites en ce qui 
concerne le materiel de reproduction ou de multiplication, les methodes a 
appliquer pour les essais, les echanges de contre-echantillons, l'entretien de 
collections de reference et la presentation des resultats- sont fixes d'en
tente, par correspondance, entre les deux services. 

Article 1 

l) Le service recepteur doit payer au service prestataire l'emolument convenu 
en application de l'article 6. 

2)i) Dans le cas d'une prestation mentionnee a l'article l.l)iv) ci-dessus, il 
sera per~u un emolument administratif d'un montant correspondant a 350 francs 
suisses ou d'un autre montant convenu, par correspondance, entre les services. 

ii) Lorsque la demande anterieure a ete rejetee ou retiree et que, en 
application de l'article 5 ci-dessus, les services sont convenus de la pour
suite de l'examen ou de la supervision pour lecompte du service recepteur, la 
somme exigible est egale au cout supplementaire resultant de la pour suite de 
l'examen ou de la supervision. 

3) Le paiement doit etre effectue dans un delai de trois mois suivant la 
reception de la facture indiquant le montant a acquitter. 

Article 8 

Chaque service convient de mettre a la disposition de l'autre service tous 
renseignements, moyens ou services d'experts supplementaires dont celui-ci peut 
avoir besoin, a condition que cet autre service s'engage a prendre a sa charge 
les frais encourus. 

Article 9 

l) Le present Accord entrera en vigueur le (date) [et remplacera 
l'accord du ... (date) pour la cooperation en matiere d'examen des varietes]. 

2) Le present Accord et ses annexes pourront etre modifies par consentement 
mutuel. 

3) Toute partie souhaitant resilier le present Accord dans sa totalite ou 
partiellement en avisera l'autre partie. 

4) Sauf accord contraire entre les parties, toute resiliation prendra effet 
seulement apres que le preavis de deux ans aura ete respecte, que les examens 
en cours auront ete acheves et que les rapports pertinents auront ete transmis. 

[Fin du document] 


